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LAN\-GUE DESACEITEPTETA CIO

D~ans quelle langue les actes notariés doivent-ils êtire rédigés?
Ljongrtemps en, Fratice les actes p)ublics nie furetit rédigés qu'en

hîtin, lauirte rU'.3cvée dans loiieuxpr-êtres et aulx grands.
Cc- fut Fr-aîîýois, i qui par sont ordonnance de 1529 prescrivit l'usage

de la l:un rîçîsdaîs toits les ftrrêt.jug intlsaCes et coI1VC

tiolnS.
f'Aeute d(l'Aéie 1Britanniiiqie dut Nor-d 1G7.sieùtioxî 133..pres-

crit que dzins toute plaidoierie out pic deu procédure par devanit, les
tribunaux ou énianauit, des tribi>uî'autx dlu Cati:îda, et pardevaut tous
les tribunau-itx out éin:uuîîîi des tribunaux de Quiébcc, pourra être liait
égaluimenit uisai, 1t Failté, de la langue fran':aise out de la langue
anglailse.

Il y :1 donc dans nlotre pro-vincee deux langues Officielles: j'anglaise
et la frainç:îise.

Il va, eans dire pair coliséquenit (Ille CalnS toits les acetes, I)aiCe$z,
requêtes. invent:lires on procédures non1 contentciuises quelcontques
faits piru ltil*c et stijets tl'atpprobattig)l ou1 lîoînol0gatioîî dut ti-
bunal ou d(Fun juge, il ne peut faire uis:îge que de l'une out de l'autre
de ces deux lnus

Mais que dire de ces mille eonventinns que le notaire peuit rece-
-voir et qui ni'ont pas besoin (le reeevoir la sanction de lai justice ?
N\!Os lois nie se prononcent pas sur ce sujet, mais nous croyons qu'il ne
serat ni sage nu priadent de. rédige r oit recevoir dans unle autre hin-
giu4% que les langu.r1es officielles reconnues par l'tttous les acti s que
la loi ordonne d'être fits devant notaire oit qui sont sujets àX enre-

N7ous allons plus loin encorz et, nous ne eroyons ras qu'un not. ire
officier public reconnu par la loi, puisse donnier le caractè~re d'au11-
thlencitu, à uin acte, -1 nmoins qu'il soit rédigé et écrit dans l'une dles
deux langues reconnues et olliciclles.

j;acte authentique fait~ foi par lui-même il suffit de le reprèsen-
te,1 et ont est~ obligé d'y déférer sans pouvoir en exiger h% yèénifica-

tion préalable.


